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Zone de texte 
Question 1 -  A;CAvec les cars ou les bus, le plus souvent les accidents les plus graves ne se produisent pas pendant le trajet, mais à l'arrivée et  au moment de la montée ou de la descente des passagers. C'est un véhicule de grande dimension, avec des angles morts, c'est-à-dire des zones sans visibilité pour le conducteur. C'est aussi un obstacle qui peut cacher d'autres véhicules qui tenteraient de le dépasser. Je dois attendre le départ du bus pour traverser et emprunter le passage piéton.
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Zone de texte 
Question 2 -  A;B;CEn fauteuil roulant je suis bloqué par le manque d'espace sur le trottoir. Je suis autorisé, même seul, à circuler sur la chaussée, sur le bord droit, dans le sens de la circulation. Dès que possible, pour ma sécurité, je remonte sur le trottoir.
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Question 3 -  B;CLe roller est un piéton, il n'est pas autorisé à circuler sur la chaussée. Il doit, par sa vitesse et son comportement, respecter les autres usagers circulant sur le trottoir : il roule lentement, il s'écarte des piétons lorsqu'il les double, il s'efforce de ne pas les surprendre. Les chutes à roller peuvent être graves. Un équipement adapté est nécessaire : casque, gants, coudières, genouillères.
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Question 4 -  BTraverser une rue présente toujours un risque. La voiture doit céder le passage au piéton mais, pour sa sécurité, celui-ci doit s'assurer que l'automobiliste l'a bien vu et qu'il s'arrête. 
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Question 5 -  B;CLes piétons sont des usagers très vulnérables. Ils sont protégés par les règles du Code de la route qu'ils doivent eux-mêmes respecter. Il existe plusieurs catégories de piétons: les rollers en font partie.
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Question 6 -  A;CAvant de dépasser un véhicule, je tiens compte des indications que me donne ce véhicule; je m'assure d'être vu par les autres usagers et de voir moi-même ce que le véhicule peut cacher. Je circule sur les espaces qui me sont autorisés.
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Question 7 -  ALes passages à niveau sont des carrefours très dangereux, car les trains ne sont parfois visibles pour les autres usagers qu'au dernier moment. Ils peuvent être plusieurs à circuler et il leur faut une très grande distance pour s'arrêter. Une double signalisation (feu rouge clignotant et barrières) prévient les usagers qui souhaitent traverser les voies.
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Question 8 -  B;CLe feu orange clignotant impose de ralentir et d'appliquer les règles usuelles de priorité. Sur le montant de mon feu, le panneau indique que je dois céder le passage aux véhicules venant de droite et de gauche.
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Question 9 -  A;CPour circuler de jour, un vélo doit obligatoirement disposer de systèmes retro-réfléchissants blanc à l'avant, rouge à l'arrière et orange sur les roues et les pédales (catadioptres). Les freins sont aussi des éléments essentiels de sécurité qu'il faut absolument entretenir et vérifier.
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Question 10 -  A;BLa ligne continue m'interdit de dépasser. Le panneau à l'arrière du bus m'indique que je dois le laisser quitter son arrêt.  De plus, des piétons peuvent traverser devant le bus. Je reste derrière  le bus et j'attends qu'il redémarre.
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Question 11 - ALe port du casque sur la tête, jugulaire attachée, est obligatoire. Le casque est la seule ''carrosserie'' du cyclomotoriste. Lorsqu'ils roulent en groupe, les cyclomotoristes ont l'obligation de rouler en file indienne : a aucun moment, ils ne sont autorisés à circuler côte à côte. Enfin, conduire en téléphonant est interdit et dangereux : l'attention du cyclomotoriste n'est plus fixée sur la conduite.
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Question 12 - A;BCertains services sont autorisés, uniquement lorsqu'ils sont en situation d'urgence, à utiliser des signaux visuels et sonores pour prévenir les autres usagers de leur présence. Le Code de la route demande alors à tous les usagers de leur faciliter le passage sans mettre quiconque en danger.
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Question 13 - B;CLe port du casque, à cyclomoteur, est obligatoire. Il doit être attaché, jugulaire serrée. Le non-port du casque est une infraction passible d'une amende.Le casque est la seule ''carrosserie'' du cyclomotoriste en cas de chute : sans casque, les blessures peuvent être mortelles ou entraîner un très grave handicap.
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Question 14 - A;B;CLe certificat d'assurance doit obligatoirement être collé sur le cyclomoteur. Son absence est une infraction.Tout cyclomoteur doit être conforme à son état d'origine : toute modification qui amènerait des changements (vitesse, bruit...) est une infraction.
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Question 15 - ALa vitesse d'un cyclomoteur est limitée, en agglomération ou hors-agglomération, à 45 km/h. Dans ce cas précis, la vitesse est limitée à 30 km/h indiqué par le panneau rond réglementaire
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Question 16 - CLes feux sont en panne, la règle de la priorité à droite s'applique. Le cyclomotoriste doit ralentir et laisser passer la voiture qui vient à sa droite.
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Question 17 - A;BLe cyclomotoriste doit ralentir, un véhicule pouvant déboucher sur sa droite. Le panneau de signalisation indique qu'il ne peut tourner à droite.
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Question 18 - A;CEn cas d'incident dans un car, l'évacuation doit se faire dans le calme, sans courir. Les sacs doivent être abandonnés et les passagers doivent se regrouper, loin du car, en un lieu sécurisé.
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Question 19 - CEn voiture, chaque passager doit être attaché. Les enfants de moins de 10 ans doivent être installés à l'arrière avec un dispositif homologué, adapté à leur morphologie et à leur poids.
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Question 20 - CDans un débit de boisson, les verres contiennent sensiblement la même quantité d'alcool quelle que soit la boisson alcoolisée servie. Dans ces conditions, boire une bière équivaut à boire un whisky et présente le même risque.
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